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Séance des 12 et 13 novembre 2013  
 
 
2013 DU 261-3° - Approbation et signature du contrat de concession d’aménagement de la ZAC 
« Paul Bourget » (13e). 

 
 

Mme Anne HIDALGO, M. Christian SAUTTER et Mme Gisèle STIEVENARD, rapporteurs. 
 
 

-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.2511- 1 
et suivants ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 300-1, L.300-4, L.300-5, L.300-5-2 L.311-1 
et L.311-4 et L.311-5 ;  
 
Vu la délibération 2011 DU 44 du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil municipal en 
date du 17 mai 2011 approuvant les objectifs poursuivis par la restructuration du secteur « Paul 
Bourget-Porte d’Italie » et les modalités de la concertation ; 
 
Vu la délibération 2012 DU 14 - DLH 193 du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
municipal en date des 10 et 11 décembre 2012 approuvant le bilan de la concertation ; arrêtant le 
programme de l’opération ; approuvant le principe de lancement d’une déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU, le principe du déclassement d’une bande de 4,05 mètres 
de large à soustraire de la rue Paul Bourget, la résiliation partielle du bail emphytéotique consenti le 
27 juillet 2006 à la SGIM portant location de divers ensembles immobiliers ayant pour objet d’en 
extraire les parcelles DA 26 ; donnant l’autorisation à la SGIM de déposer une demande de permis 
de construire sur la parcelle DA 26 et sur la bande de 4,05 mètres destinée à être déclassée ; 
approuvant la signature d’une convention de mise à disposition avec la SGIM ; 
 
Vu la délibération 2013 DU 143 du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil municipal en 
date des 22 et 23 avril 2013 rectifiant le programme de l’opération « Paul Bourget » ;  
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Vu la délibération 2013 DU 209 – DLH 219 du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
municipal en date des 14 et 15 octobre 2013 approuvant notamment la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU et la création de la ZAC  « Paul Bourget » ;  
 
Vu la délibération 2013 DU 261-1° et 2° du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
municipal en date des 12 et 13 novembre 2013 approuvant le dossier de réalisation et le programme 
des équipements publics de la ZAC ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 30 octobre 2013, par lequel M. le Maire de Paris lui 
propose : 
1° d’approuver le dossier de réalisation de la ZAC « Paul Bourget » (13e),  
2° d’approuver le programme des équipements publics de la ZAC « Paul Bourget », 
3° d’approuver le contrat de concession d’aménagement de la ZAC « Paul Bourget » et d’autoriser 
M. le Maire de Paris à le signer ; 
 
Vu le contrat de concession d’aménagement de la ZAC « Paul Bourget » ci-annexé ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 13ème arrondissement en date du 4 novembre 2013 ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Anne HIDALGO au nom de la 8e Commission, M. Christian 
SAUTTER, au nom de la 2e Commission et Mme Gisèle STIEVENARD, au nom de la 5e 
Commission, 
 

Délibère : 
 
Article 1 : Est approuvé le contrat de concession d’aménagement de la ZAC « Paul Bourget » 
(13ème) ci-annexé.  
 
Article 2 : M. le Maire de Paris est autorisé à signer ledit contrat de concession d’aménagement 
avec la SPLA « Société d’Etudes, de Maîtrise d’ouvrage et d’Aménagement Parisienne », dite « 
SEMAPA ». 
 
Article 3 : La participation de la Ville de Paris au coût de l’opération est fixée à un montant de 
2.510.000 € HT, indexable selon les conditions du contrat, augmenté de la TVA au taux en vigueur, 
sous réserve des décisions de financement. 
 
A cette participation s’ajoutent des acquisitions d’emprises publiques (terrains et volumes) par la 
Ville de Paris auprès de l’aménageur pour un montant estimé de 11.840.000 € HT, augmenté de la 
TVA au taux en vigueur. 
 
Article 4 : La dépense visée au 1er alinéa de l’article 3 sera imputée au chapitre 23 du budget 
d’investissement de la Ville de Paris pour les travaux réalisés sur du foncier appartenant au domaine 
public et au chapitre 21 pour les travaux à réaliser sur du foncier cédé à l’aménageur. Ces dépenses 
seront imputées sur la fonction 822. 
 
La dépense correspondant aux acquisitions d’emprises publiques (terrains et volumes) sera imputée 
au chapitre 21 du budget d’investissement de la Ville de Paris, fonction 824. 
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Article 5 : La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet 
de Paris et publiée au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris. Elle sera affichée à l’Hôtel de 
Ville de Paris. 
 
 


